
Cyclistes, au feu rouge
vous pouvez tourner à droite
mais vous n’ êtes pas prioritaires
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Nouveauté du code de la route
Depuis le 12 janvier 2012, le Code de la Route permet aux maires 
des communes d’autoriser cette pratique dans le cadre de leur 
pouvoir de police.
Le franchissement du feu rouge par les cyclistes n’est permis 
qu’aux feux équipés d’un panneau. En l’absence de ce panneau 
le cycliste doit s’arrêter au feu rouge.

Cyclistes attention !
Les piétons restent prioritaires !
Quand le feu équipé de ce panneau est rouge, vous devez toujours 
céder le passage aux piétons et aux véhicules ayant la priorité.
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Ce panneau autorise les cyclistes 
à franchir le feu rouge pour aller 
tout droit en cédant le passage aux 
usagers prioritaires (piétons ou 
automobiles).

Piétons
Quand le feu piéton 
est vert, vous pouvez 
traverser et restez 
prioritaires vis-à-vis 
des cyclistes.

Cyclistes
Vous cédez la priorité 
aux piétons et aux 
véhicules venant de 
votre gauche.

Autres véhicules 
(voitures, 2 roues 
motorisés, poids 
lourds, etc.)

Ce panneau ne vous 
concerne pas. Quand 
le feu est rouge vous 
restez à l’arrêt.

Au feu rouge, tourner à droite ou aller tout droit 
à quelles conditions ?

2 cas de figures

Ce panneau autorise les cyclistes à 
franchir le feu rouge pour tourner à 
droite, vers la voie la plus à droite, 
en cédant le passage aux usagers 
prioritaires (piétons ou automobiles). 
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Tourne à droite

Tout droit


